




















































PTRTE
État des lieux écologique du territoire

Nom collectivité

Population (Insee 2018)

Superficie (km2) (Insee 2017)

Nombre de logements (Insee 2017)

PETR Plaine en Seine Champenoise

53 907

1 224

27 791

Aube

310 020

 6 004

Le Pacte Territorial de Relance et de Transition Ecologique est né de la fusion entre le Pacte territorial de la
région Grand Est et le Contrat territorial de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) de l'État.
Il s'agit d'un dispositif permettant d'accompagner les collectivités dans leur projet de territoire sur un
périmètre au moins égal à celui d'un EPCI et au plus égal à celui d'un département.
Il permet la mise en cohérence de différents programmes d'aide de l'État et de la région en intégrant
progressivement les contrats existants et en priorisant la relance de court terme puis la reconquête à plus
longue échéance.
Avec ces contrats l'État et à la région accompagnent les territoires dans la déclinaison locale des orientations
stratégiques partagées parmi lesquelles la transition écologique qui doit être un axe transversal de tous les
PTRTE.
La liste des indicateurs donnés ci-dessous permet aux collectivités de dresser un état des lieux écologique de

164 453



Nbre km de pistes cyclables

Existence de pôle (s) multimodal (aux)

Existence de parkings à vélos sécurisés

Existence de zone (s) à faibles émissions

Existence de voies réservées au covoiturage

valeur non disponible

OUI

valeur non disponible

NON

Part de véhicules électriques (%)

Nbre de bornes de recharge électriques ouvertes au public

Part de véhicules électriques ou hybrides dans le parc des collectivités

Part des véhicules bas carbone dans la flotte de transports collectifs

Part du territoire couverte par une autorité organisatrice de la mobilité (%)

0.17

Mobilité

37

valeur non disponible

9

NON

NON

valeur non disponible

oui

oui

Non

0,24

234

valeur non disponible

17
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Non

valeur non disponible

Aube

La loi d'orientation des mobilités du 24/12/19 a pour objectif de couvrir l'ensemble du territoire par une
Autorité Organisatrice de la Mobilité. Afin de favoriser les déplacements doux, un réseau d'itinéraires cyclables
continus et interconnectés entre eux sera constitué. En 2020, 17 000 km d'itinéraires sont aménagés, en 2030
l'objectif est d'atteindre plus de 25 000 km. Pour le covoiturage du quotidien, il s'agit de  tripler le nombre de
trajets réalisés d’ici 2024 pour atteindre les 3 millions. Enfin, 660 000 voitures électriques et 500 000 voitures
hybrides rechargeables devront être en circulation à fin 2023, et  respectivement 3 millions et 1,8 million
d’unités sur les routes pour fin 2028. Pour ce faire, la part de véhicules hybrides dans le parc des collectivités
doit également progresser pour atteindre 30% mi-2021 puis 37.4% en 2026.



Energie et climat

Emissions de gaz à effet de serre du territoire (total et par habitant) tCO2

Production annuelle d’énergie renouvelable  (GWh / an) (2)

Consommation énergétiques du territoire (MWh PCI) (1)

Consommation énergétique en autoconsommation (individuelle et collective)

Nbre de passoires thermiques dans les logements privés et sociaux et les locaux

139 754

Répartition du parc immobilier social DPE A (RPLS 2019) (3)

3 248

2 209 424

Répartition du parc immobilier social DPE C (RPLS 2019)

Répartition du parc immobilier social DPE B (RPLS 2019)

Répartition du parc immobilier social DPE D (RPLS 2019)

valeur non
disponible

2

1 013

122

Nombre de passoires énergétiques (E,F,G) dans le parc social

Nbre de copropriétés en situation fragile ou dégradée 2015 famille C  (s=secrétisée) (4) (5)

Nbre de copropriétés en situation fragile ou dégradée 2015 famille D (s=secrétisée) (4) (5)

Nbre d’artisans et d’entreprises certifiées RGE sur le territoire

1 991

Nbre estimé de cheminées ouvertes et autres chauffages très émetteurs de particules fines 

Nbre estimé de chaudières à fioul

Existence de réseaux de chaleurs, ainsi que leur combustible (part d’énergie renouvelable)

15

Mode de chauffage des grands équipements collectifs de territoire

133

valeur non
disponible

2 971

valeur non
disponible

NON

1 468

s

NON

La programmation annuelle de l’énergie (2019-2023 et 2024-2028) est l’ outil opérationnel qui décrit les
mesures qui permettront à la France de décarboner l’énergie afin d’atteindre la neutralité carbone en 2050.
Elle prévoit notamment des réductions de consommation d’énergie (baisse de 40 % entre 2012 et 2030 de la
consommation des énergies fossiles) et de production de gaz à effet de serre (baisse de 40 %, par rapport à
1990 en 2030) tout en accroissant la production d’énergie renouvelable de 23 % en 2020 à 33 % en 2030 .
Par ailleurs, en 2023, les logements avec un Diagnostic de Performance Energétique (DPE) G seront indécents à
l’habitation. En 2028 ce seront les logements avec un DPE F et G qui seront indécents. 

(1) MWh PCI = MegaWattHeure Pouvoir Calorifique Inférieur
(2) GWh = GigaWattHeure
(3) RPLS = Répertoire du parc Locatif Social
(4) s = secrétisé si valeur inférieure à 11 (Obligation de secret statistique)
(5) Les copropriétés fragiles ont été réparties en 4 familles (A,B,C et D avec un ordre croissant des difficultés de la copro) selon
des critères (socio-économiques des occupants, état du bâti, entretien du bâti, présence de marchands de sommeil...). 

2 569 992

5 297

10 376 043

 valeur non
disponible

106

5 768

1 484

7 530

306

729

 valeur non
disponible

14  931

 valeur non
disponible

valeur non
disponible

14 602

244

2

Aube



Traitement des déchets / Economie
circulaire

Tonnage de déchets produits par le territoire

Existence de tri à la source des bio-déchets dans la restauration collective et les logts collectifs

Etat des équipements de tri au regard des normes

Taux valorisation Journaux Revues Magazines (%)

Taux de valorisation VERRE (%)

15 342

NON

Taux de valorisation ACIER (%)

BON

Taux de valorisation Emballage pour Liquide Alimentaire (%)

Taux de valorisation ALU (%)

11.66

Taux de valorisation Emballage Ménager Recyclable (%)

Taux de valorisation PLASTIQUES (%)

0.78

0.24

0.04

1.81

6.04

3.92

La loi du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte comporte des dispositions
favorisant l'économie circulaire et une meilleure gestion des déchets. Elle demande une meilleure gestion des
déchets ultimes (à brûler comme combustible ou à valoriser en matériau plutôt qu’ à enfouir), une baisse des
déchets ménagers (diminution de 7 % avant 2020 par rapport à 2010) et la mobilisation des artisans et des
fournisseurs pour le recyclage (En 2020 l’objectif est de 70 % de recyclage des déchets du BTP).
L’'obsolescence programmée des biens vendus est interdite.
Le tri des biodéchets à la source doit être généralisé en 2025. Les emballages plastiques devront être tous triés
en 2022.

 97 063

NON

BON

 10,43

 0,77

 0,22

 0,04

 1,69

 5,70

 3,28

Aube



Agriculture et alimentation
locale

Existence d’un projet alimentaire territorial

Nbre de producteurs vendant en circuit courts / de marchés de producteurs ou d’AMAP

Nbre d’exploitations agricoles

Surface agricole utile du territoire

Surfaces agricoles et nbre d’exploitations engagées en labellisation environnementale

NON

50

Estimation du volume de produits phytosanitaires utilisés sur le territoire

574

valeur non disponible

valeur non disponible

La réduction de l’usage des produits phytopharmaceutiques constitue une attente citoyenne forte et une
nécessité pour préserver notre santé et la biodiversité. Le plan Écophyto II+ matérialise les engagements pris
par le Gouvernement et apporte une nouvelle impulsion pour atteindre l’objectif de réduire les usages de
produits phytopharmaceutiques de 50% d'ici 2025 et de sortir du glyphosate d'ici fin 2020 pour les principaux
usages et au plus tard d'ici 2022 pour l'ensemble des usages.
Le plan Écophyto II+ vient renforcer le plan précédent (plan Ecophyto II), en intégrant les actions prévues par
le plan d’actions du 25 avril 2018 sur « les produits phytopharmaceutiques et une agriculture moins
dépendante aux pesticides » d’une part, et celles du « plan de sortie du glyphosate » annoncé le 22 juin 2018
d’autre part. 
Avec 2,3 millions d’hectares cultivés en bio et un marché de près de 12 milliards d’euros, la France se
positionne en deuxième position au niveau européen (derrière l’Espagne pour les surfaces et derrière
l’Allemagne pour le marché). La France est première pour les grandes cultures (en surface), les poules
pondeuses et les poulets de chair (en atelier de production). Les surfaces totales cultivées en bio en 2019
représentent désormais 8,5% de la surface agricole française contre 7,5 % en 2018.
Le programme "Ambition Bio 2022" prévoit de convertir 15% de la surface agricole utile à l'agriculture
biologique et d'assurer la fourniture de 20% de produits bio dans les repas servis dans la restauration collective
hors domicile. 
La loi agriculture et alimentation, dont l'un des objectifs est de favoriser une alimentation saine, sûre et
durable pour tous, prévoit de nombreuses dispositions pour la restauration collective. La plus emblématique
étant celle d'introduire 50% de produits durables ou sous signes d'origine et de qualité (dont 20% de produits
bio) dans la restauration collective publique à partir du 1er janvier 2022.
Un des outils pour parvenir notamment à ces objectifs sont les projets alimentaires territoriaux (PAT) qui ont
pour objectif de relocaliser l'agriculture et l'alimentation dans les territoires en soutenant l'installation
d'agriculteurs, les circuits courts ou les produits locaux dans les cantines. Issus de la Loi d'avenir pour
l'agriculture qui encourage leur développement depuis 2014, ils sont élaborés de manière collective à
l’initiative des acteurs d'un territoire (collectivités, entreprises agricoles et agroalimentaires, artisans, citoyens
etc.).
La crise de la Covid-19 a souligné la nécessité de regagner en souveraineté alimentaire et l’importance des
circuits courts au service d’une alimentation saine, sûre et durable. Précurseurs de cette démarche, les 200
projets alimentaires territoriaux (PAT) créés depuis 4 ans en France constituent un réseau d’initiatives unique
qu’il est essentiel de pérenniser et de renforcer.

96 974

Partiel

216

3 807

valeur non
disponible

valeur non
disponible

392 009

Aube



Actions en matière de biodiversité

PNRFO (ha)

Longueur cours d’eau en bon état (m)

Aire de Protection AEP (ha)

Longueur cours d’eau totale (m)

Part des cours d’eau en bon état (classés en catégorie I ou II pour la continuité écolo) (%)

0

105 163

Nbre de points noirs de continuités écologiques identifiés

5 481

Surface de haies

Part des surfaces forestières bénéficiant d’une garantie de gestion durable

Existence d’un atlas communal de la biodiversité 

19.96

Label « Territoires engagés pour la nature » 

6

valeur non disponible

Label « Terre saine » 

valeur non disponible

NON

NON

Surface totale des aires protégées : parc naturel, Natura 2000, ZNIEFF,... (ha)

Natura 2000 ZSC (ha)

Natura 2000 ZPS (ha)

ZNIEFF 1 (ha)

ZNIEFF 2 (ha)

40 517

1 577

APPB (ha)

3 129

ZICO (ha)

RAMSAR (ha)

16 569

RNN (ha)

RNR (ha)

5

7 973

0

0

526 827

NON

5 783

0

Menée en partenariat avec l’État, l'Agence de l’Eau Seine-Normandie et l’Office français de la biodiversité, la
stratégie régionale de la Biodiversité propose un cadre commun d’intervention pour la période 2020-2027.
Ambitieuse et pragmatique, elle se décline au travers de deux feuilles de route (2020-2023 et 2024-2027) dans
lesquelles s’inscrivent des actions dont les principaux objectifs sont de protéger l’existant, de reconquérir les
milieux dégradés, de mieux connaître pour agir, de limiter les pressions, de mobiliser tous les acteurs et
d'améliorer l’efficacité et la cohérence des politiques publiques en matière de biodiversité.
La stratégie régionale de Biodiversité doit être déclinée sur chaque territoire avec en particuliers l'ambition
d'accroitre la proportion des surfaces d'aires protégées. Ainsi l'objectif à horizon 2030 est d'atteindre 30% du
territoire national en aires protégées, dont 10% en niveau de protection forte 
Menée en partenariat avec l’État, les Agences de l’Eau Seine-Normandie, Rhin-Meuse, Rhône-Méditerranée-
Corse et l’Office français de la biodiversité, la stratégie régionale de la Biodiversité propose un cadre commun
d’intervention pour la période 2020-2027.

 81 931

 289 461

 28 099

 13,07

60

valeur non
disponible

valeur non
disponible

NON

NON

 526 379

 14 883

 60 344

 92 441

 362

 118 725

 97 190

 73

 2 214 511

OUI partiel

 30 478

 1  854

 Aube

 Aube



Lutte contre l'artificialisation des sols

(5) NAF = surfaces naturelles, agricoles et forestières

Etat d’avancement du PLUI

Evolution du nombre d’hectares de terres urbanisées vs terres agricoles et/ou naturelles 

Total des flux NAF (5) vers artificialisé sur [2009 ; 2018] (ha)

Total des flux NAF vers artificialisé sur [2009 ; 2018], destination Activités (ha)

valeur non disponible

Total des flux NAF vers artificialisé sur [2009 ; 2018], destination Habitat (ha)

Total des flux NAF vers artificialisé sur [2009 ; 2018], destination Inconnue (ha)

Total des flux NAF vers artificialisé sur [2009 ; 2018], destination Mixte (ha)

Potentiel de recyclage foncier (incluant les surfaces de friches à réhabiliter) (ha)

95

Surfaces désartificialisées (ha)

138

57

3

valeur non disponible

294

valeur non disponible

Le gouvernement a fixé un objectif de zéro artificialisation nette en 2030 (Plan biodiversité 2018 et Agenda
2030). En région Grand Est, le SRADDET approuvé le 24 janvier 2020, décline en particulier cette orientation
dans sa règle n°16 intitulée "sobriété foncière" en précisant qu'il faut "définir à l'échelle du SCoT - à défaut de
SCoT, à l'échelle du PLU(i) - les conditions permettant de réduire la consommation foncière d'au moins 50% à
l'horizon 2030 et tendre vers une réduction de 75% en 2050. Cette trajectoire, propre à chaque territoire,
s'appuiera sur une période de référence de 10 ans à préciser et justifier par le document de planification et sur
une analyse de la consommation réelle du foncier".
Le SCoT des territoires de l'Aube, document intégrateur, qui couvre 80% du territoire aubois, a pris en compte,
lors de son élaboration, les différents règles du SRADDET. Il en résulte que lors de l'élaboration d'un document
de planification sur le territoire de ce SCoT, l’application de la règle n°16 du SRADDET s’applique via les règles
déclinées dans le Document d'Orientation et d'Objectifs (DOO) de ce SCoT.
Le reste du département est couvert par le SCoT du PETR Seine en plaine champenoise en cours
d'élaboration, qui se devra, lui-aussi, de décliner ces règles sur son périmètre territorial.

 OUI partiel

valeur non
disponible

 430

 859

 96

 22

valeur non
disponible

 1 407

valeur non
disponible

Aube
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Eau et assainissement

Population raccordée à une station d'épuration d'eaux usées (%)

Population prise en compte pour le calcul de taux de fuite (%)

Taux de population raccordée à une step aux les normes européennes (%)

Taux de fuite des réseaux du territoire (%)

41.54

89.35

Couverture du territoire par un SAGE

78.83

En cours d'élaboration sauf CC Seine Aube

valeur non
disponible

Nbre de captages prioritaires et nombre de captages avec une protection et d’un plan d’actions : 16 sites avec 25 points de
prelevement et 3 sites avec 7 pts avec un plan d'action

69.84

90.71

84.45

7.72

Pour l'Aube : 37 sites avec 65 points de prelevement et 17 sites avec 48 pts avec un plan d’action

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) du 23 octobre 2000 offre un cadre structuré et cohérent, qui engage
chaque état membre de l’Union Européenne, dans un objectif de protection et de reconquête de la qualité
des eaux et des milieux aquatiques. Pour cela, elle définit un cadre pour la gestion et la protection des eaux
par grand bassin hydrographique au plan européen et fixe des objectifs pour la préservation et la restauration
de l’état des eaux superficielles (eaux douces et eaux côtières) et des eaux souterraines :
    • la non détérioration des ressources en eau et des milieux ;
    • l’atteinte du bon état des eaux d’ici 2015 ;
    • la réduction ou la suppression des rejets des substances dangereuses prioritaires ;
L’objectif général est d’atteindre d’ici à 2027 le bon état des différents milieux sur tout le territoire européen.
Dans le département de l'Aube, la qualité des masses d'eaux souterraines est fortement marquée par la
présence de nitrates en particuliers au nord du département et par les produits phytosanitaires plus
ponctuellement
La Loi Grenelle 1 du 3 août 2009, dans son article 27, a fixé des objectifs plus ambitieux que la DCE sur le bon
état écologique : ne pas recourir aux reports de délais pour plus d’un tiers des masses d’eau.
La détermination des aires d'alimentation des captages prioritaires est quasi intégrale, mais en revanche la
mise en place de programme d'actions pour la reconquête de la qualité de l'eau sur ceux-cimérite une
attention toute particulière pour une plus grande efficience de la protection de la ressource.

 Aube




